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Intitulé
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l'académie
Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
120g Sciences économiques et sociales appliquées à l'aménagement et au développement, à l'administration territoriale, au commerce, aux
relations sociales et aux ressources humaines, aux finances
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

La mention de Master “European and International Studies” (ex Master in European Affairs) certifie des experts de haut niveau pouvant
répondre aux exigences des entreprises, des institutions et des collectivités concernées par les processus décisionnaires mis en œuvre au
sein de l’Union Européenne.  Les titulaires du Master sont des professionnels (Français ou non) visant une carrière internationale avec des
connaissances et des compétences dans l’analyse des processus d’intégration régionale dont l’Union Européenne constitue le modèle le
plus avancé au monde. Les experts combinent une double expertise, dans le management privé et dans le management public des affaires
européennes.

 
Activités dans les secteurs public et privé :
 -  Gestion d’entreprises internationales ou en lien avec les marchés européens
-   Management et expertise dans une dimension internationale ou européenne dans tous les domaines d’activités au sein de l’Union

Européenne : l’agriculture, l’économie, la santé, la mobilité des personnes, les problématiques environnementales, …
-   Expertise au sein des institutions européennes : le Parlement, la Commission Européenne, la cour de Justice Européenne
-   Expertise au sein des organismes gravitant autour de ces institutions : agences de communication, médias européens, organisateurs

d’événements, agences techniques, ONG, …
 Compétences disciplinaires
-          Connaître les techniques d’analyse de l’économie, de la finance et des politiques de l’UE,
-          Connaître les techniques de management stratégique des entreprises et organisations privées ou publiques confrontées à

l’environnement européen, et/ou international
-          Connaître les techniques de marketing interculturel...
-          Connaître les mécanismes de l’économie et de la finance internationales, le système monétaire et financier communautaire
-          Connaître les institutions, réglementations et politiques européennes
-          Utiliser les fondamentaux du management et des stratégies d’internationalisation
-          S’adapter aux spécificités du fonctionnement des entreprises en Europe.
-          Communiquer en langue étrangère (français pour les anglophones, une autre langue pour les étudiants francophones)
-          Utiliser les méthodes quantitatives pour économistes et gestionnaires
-          Mettre en œuvre des méthodes d’ingénierie de projets dans un contexte Européen ou en relation avec l’Europe
 
 
Compétences sociales
-          Monter des projets européens,
-          Négocier au niveau international et européen,
-          Manager dans la prise de décision publique et lobbying,
-          Réaliser une veille informationnelle sur l’UE
-          Se situer dans un environnement socio-professionnel et interculturel, national et international, pour s’adapter et prendre des

initiatives
-          Identifier le processus de production, de diffusion et de valorisation des savoirs.
-          Respecter les principes d’éthique, de déontologie et de responsabilité environnementale.
-          Travailler en équipe et en réseau ainsi qu’en autonomie et responsabilité au service d’un projet
-          Identifier et situer les champs professionnels potentiellement en relation avec les acquis de la mention ainsi que les parcours

possibles pour y accéder.
-          Caractériser et valoriser son identité, ses compétences et son projet professionnel en fonction d’un contexte.
-          Analyser ses actions en situation professionnelle, s’autoévaluer pour améliorer sa pratique
 
 
Compétences transversales



-          Conduire une analyse réflexive et distanciée prenant en compte les enjeux, les problématiques et la complexité d’une demande
ou d’une situation afin de proposer des solutions adaptées et/ou innovantes

-          Conduire un projet (conception, pilotage, coordination d’équipe, mise en œuvre et gestion, évaluation, diffusion) pouvant
mobiliser des compétences pluridisciplinaires dans un cadre collaboratif et multiculturel

-          Identifier, sélectionner et analyser avec esprit critique diverses ressources spécialisées pour documenter un sujet et synthétiser
ces données en vue de leur exploitation

-          Actualiser ses connaissances par une veille dans son domaine, en relation avec l’état de la recherche et l’évolution de la
règlementation

-          Evaluer et s’autoévaluer dans une démarche qualité
-          S’adapter à différents contextes socio-professionnels et interculturels, nationaux et internationaux
-          Rédiger des cahiers des charges, des rapports, des synthèses et des bilans,
-          Communiquer par oral et par écrit, de façon claire et non-ambiguë, en français et dans au moins deux langues étrangères, et dans

un registre adapté à un public de spécialistes ou de non-spécialistes
-          Utiliser les outils numériques de référence et les règles de sécurité informatique pour acquérir, traiter, produire et diffuser de

l’information de manière adaptée ainsi que pour collaborer en interne et en externe
 
 
La mention European and International Studies / Etudes Européennes et Internationales se décline en deux parcours :
-          Le parcours Management des Affaires Européennes / Management of European Affairs (MEA)
-          Le parcours Affaires Européennes et Politiques / European and Political Affairs (EEPA)

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
 
 
Administration / Services de l’Etat
Collectivités territoriales
Entreprises publiques / privées / Tous secteurs d’activités
Services et relations internationales
Commerce international / Tous secteurs d’activités
Formation / Enseignement
Le parcours MEA/MAE, prépare plus spécifiquement aux métiers suivants, en secteur privé ou public :
-          Chargé de mission / chef de projet dans les administrations internationales, européennes, nationales, les collectivités locales, les

comités d’expansion et agences de développement, les bureaux d’étude, les chambres de commerce ;
-          Managers ou chargé en affaires européennes, responsable « zone Europe » ;
-          Expert en montages financiers, chargé de mission sur des contrats de recherche européens ;
-          Responsable de programmes européens de coopération ;
-          Consultants, négociateurs ou lobbyistes en cabinets spécialisés ou d’autres organisations, y compris ONG,
-          Responsable communication, formateur et organisateur organisateurs d’évènements européens, …
Pour le parcours EEPA, les débouchés professionnels sont envisagés plutôt dans les entreprises internationales, quel que

soit leur secteur, et pour lesquelles une expertise des processus d’intégration régionale en Europe et en Asie revêt une
importance cruciale pour définir leur stratégie de développement et de marché. Les métiers visés sont :

-          Responsable zones Europe /Asie /Autres (commerce, marketing, développement stratégique…),
-          Manager/consultant/lobbyiste en affaires des zones Europe/Asie.
-          Responsable stratégique dans les administrations, entreprises industrielles ou chambres de commerce
-          Conseiller en affaires européennes dans les organisations politiques, conseiller ministériel, attaché d’ambassade, Secrétaire de

cabinet (Ministère)
-          Assistant parlementaire dans des institutions locales ou internationales
-          Responsable économique ou commercial au sein de divers types d’institutions nationales (syndicats professionnels ou autres) ou

internationaux (OGN, institutions transnationales comme les pôles de compétitivités, etc.)
-          Attaché parlementaire, agent territorial (villes, départements, régions)

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1802 : Développement local
M1707 : Stratégie commerciale
D1406 : Management en force de vente
M1403 : Études et prospectives socio-économiques
H1102 : Management et ingénierie d'affaires
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les modalités du contrôle permettent de vérifier l'acquisition de l'ensemble des aptitudes, connaissances et compétences constitutives
du diplôme. Celles-ci sont appréciées soit par un contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de
contrôle combinés.

Chaque bloc d'enseignement a une valeur définie en crédits européens (ECTS). Le nombre de crédits par unité d'enseignement est défini
sur la base de la charge totale de travail requise et tient donc compte de l'ensemble de l'activité exigée : volume et nature des

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1802
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1707
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=D1406
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1403
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1102


enseignements dispensés, travail personnel requis, des stages, mémoires, projets et autres activités. Pour l’obtention du diplôme de master,
une référence commune est fixée correspondant à l'acquisition de 120 ECTS au-delà du grade de licence.
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou d'étudiant

X Leur composition comprend :
- une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou
de chercheurs participant à la formation
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements
 

En contrat d'apprentissage X Leur composition comprend :
 
- une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou
de chercheurs participant à la formation
 
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements
 

Après un parcours de formation
continue

X Leur composition comprend :
- une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou
de chercheurs participant à la formation
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements
 

En contrat de
professionnalisation

X Leur composition comprend :
- une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou
de chercheurs participant à la formation
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements
 

Par candidature individuelle X Leur composition comprend :
- une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou
de chercheurs participant à la formation
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements
 

Par expérience dispositif VAE
prévu en 2002

X Le jury est composé :
- d'une majorité d'enseignants-chercheurs
- des personnes ayant une activité principale autre que
l'enseignement et compétentes pour apprécier la nature
des acquis, notamment professionnels, dont la validation
est sollicitée.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X



Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

 
 
-      Arrêté du 17 juin 2015 accréditant l’Université de Lille1 Sciences et Technologies en vue de la délivrance de diplômes nationaux.

Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 
 
Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, publié au J.O du 27 avril 2002

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
 
 
-          V.A.E : Code de l’éducation : article L613-3 et L613-4 modifié par la loi n°2015-366 du 31 mars 2015

Références autres : 
 
 
- Arrêté du 22 janvier 2014 fixant les modalités d’accréditation d’établissements d’enseignement supérieur
- Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de

licence professionnelle et de master
- Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, publié au J.O du 27 avril 2002
- Arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des mentions du diplôme national de master

Pour plus d'informations
Statistiques : 

http://www.ofip.univ-lille1.fr
http://www.ofip.univ-lille1.fr
Autres sources d'information : 

Pour l'information détaillée de la formation :
- master-mea.univ-lille1.fr
- www.univ-lille1.fr/etudes/catalogue-des-formations/

http://www.univ-lille1.fr
Lieu(x) de certification : 

Université de Lille 1 Sciences et Technologies – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Université de Lille 1 Sciences et Technologies – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ
Historique de la certification : 

- La mention European and International Studies se distingue dans l’offre de formation de l’établissement en ce qu’elle est
la première formation M1/M2 complètement en langue anglaise. Elle s’articule avec la licence économie-gestion de la faculté
de sciences économiques avec la mise en place d’un parcours international, en anglais, à la rentrée 2014-15.

- Le MAE s’inscrivait déjà pleinement dans la logique d’ouverture à l’international retenue par notre université comme orientation
prioritaire depuis le contrat d’établissement 2006-09 qui a légitimé sa création. Il s’agissait alors de renforcer l’attractivité et la visibilité de
notre offre de formation auprès des étudiants étrangers. Dans cette optique, il avait été décidé de proposer une spécialité professionnelle
dont les enseignements devaient être intégralement assurés en anglais et qui correspondait à des besoins clairement exprimés par nos
partenaires internationaux. Le MAE répondait tout d’abord à une demande en matière d’économie et management internationaux qui
émanait d’un certain nombre d’universités asiatiques, avec lesquelles la Faculté des sciences économiques et sociales entretenait des
relations étroites, et dont elle accueillait régulièrement les étudiants (Kwansei Gakuin au Japon, l’université EWHA en Corée, Harbin en
Chine).

- Le master 2 « Management of European Affairs » (MEA) a un double diplôme (DD) avec le Master allemand « European Management
M.A » (université de Wildau). La convention est conclue pour 4 ans et a pris effet à dater de l’année universitaire 2013-2014. La mention
« European Affairs » permet la délivrance d’un diplôme, dans le cadre d’une convention. Son premier bilan est largement positif. Sur un an
et demi d’exercice de la convention, l’échange a concerné 11 étudiants (3 au niveau M1 et 8 au niveau M2 et un enseignant) sur un
maximum de 15 permis par la convention.

- Le parcours « Management of European affairs » (MEA) est inséré dans le “ SUNYMEU “.  Créé en 1988, le « model EU » est une
conférence annuelle organisée par l’Université d’Etat de New York (SUNY) qui fonctionne comme un jeu de rôles pour simuler le
fonctionnement du Conseil européen. Le Master MEA est la seule formation française intégrée au réseau « SUNYMEU » et participe ainsi
modestement au rayonnement international de l’université de Lille 1 et de sa faculté de Sciences Economiques et Sociales.

- Le parcours « Affaires européennes » (EEPA) pour les domaines droit-économie-management ou en études européennes en sciences
politiques est un champ identifié partout en Europe, voire dans le monde (par exemple la State Université of New York qui a développé le
Suny model European Union).

- La spécialité de « master MEA » a bénéficié d’une excellente évaluation par l’AERES, l’agence ayant recommandé à l’établissement de

http://www.univ-lille1.fr


« consolider cette spécialité remarquable ». La consolidation impose la création d’un programme en M1 en affaires européennes pour
améliorer la formation pluridisciplinaire des étudiants et permettre les partenariats internationaux.

- La spécialité de « master MEA » est classée par le Moniteur du Commerce international (MOCI) au 2ème rang des meilleurs masters
universitaires de France, en 2014 et 2015 pour la formation aux affaires internationales, au 3ème rang en 2013, au 4ème rang en 2012 et
2011.

- L’intitulé de la mention de master European Affairs a été obtenu par dérogation auprès du Ministère jusqu’en 2017. A la rentrée
2017-18, le nom dérogatoire laisse place à un intitulé de la nomenclature des formations qui est « Etudes européennes et internationales »
(European and International Studies).


